Politique 
Les systèmes politiques

Systèmes électoraux
Représentation proportionnelle (RP) 

Représentation à la majorité (FPTP: first-past-the-post en anglais) – aux E.U.

FPTP vs. RP
- Le support aux partis n’est pas égal dans chaque circonscription 

->ainsi, le système FPTP encourage la représentation de chaque district (si le support entre les districts devient de plus en plus les mêmes, le système devient très injuste.)


- Pour supporter les minorités.
découpages des circonscriptions


Gerrymandering (Gerry, 1812, retrace la carte des districts en 1812 pour essayer de maintenir la majorité de gauche –un des états retracé a la forme d’une salamandre)


- Amplifie la victoire du vainqueur: 

-> pour supporter un système avec 2 partis (handicapes les petits partis, réduction d’alternatives)

-> avoir un gouvernement efficace (coalition dans syst. )
Le système proportionnel peut freiner l’efficacité du gouvernement : beaucoup de discussions, des coalitions difficiles, passage de lois très long.


En France : le pluripartisme
Aux Etats-Unis : le bipartisme
Alternative constitutionnelle de gouvernement

Gvt parlementaire avec RP élections (la plupart de l’Europe : Espagne, P.-B.)

Gvt parlementaire avec FPTP élections (GB)

Gvt présidentiel avec FPTP (US)

Gvt présidentiel avec RP (Amérique Latine)

Élections et mandats

France

Le Président : élu au suffrage direct 

élu pour 5 ans ; au 2e tour, seulement 2 candidats

Assemblée nationale – 2 tours – 5 ans

Sénat – indirect – collège électoral – 6 ans

Etats-Unis

Présidentiel: vote indirect ; un ticket : président + vice-président ; 

Système fédéral : les grands électeurs; investiture : le 20 janvier

Quelques spécificités du système électoral français

- Loi sur la parité (discrimination positive pour les femmes)

- Loi sur le cumul des mandats
- Législations concernant la campagne électorale en France : La campagne s’achève l'avant-veille du jour du scrutin à minuit (interdiction de diffuser ou faire diffuser "par tout moyen de communication audiovisuelle" tout message ayant le caractère de propagande électorale).

Financement public des élections présidentielles

US - 75 millions de dollars par candidat + financement privé jusqu'à la convention nationale.
France: Financement public + apport personnel : plafonné à 19 764 000 euros par candidat

